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établissements
Question écrite n° 61633

Texte de la question

M. Philippe Cochet attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'état d'avancement des
réflexions concernant l'installation de systèmes de brouillage des téléphones portables, l'installation de tunnels à
rayons X et de systèmes de reconnaissance biométrique dans les établissements pénitentiaires afin d'accroître
la sécurité dans ces derniers. Il lui demande donc si un calendrier de déploiement de ces nouveaux systèmes
est déjà disponible et, dans le cas d'une réponse négative, dans quel délai il le sera.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que le déploiement des
systèmes de brouillage de téléphones portables, les installations de tunnels à rayons X et de systèmes de
reconnaissance biométrique dans les établissements pénitentiaires sont en voie d'achèvement. A la fin de
l'année 2006, 148 établissements seront équipés d'un tunnel de contrôle de bagages. Fin 2007, toutes les
prisons seront pourvues d'un tel dispositif. Fin 2006, 52 établissements seront dotés d'un système de
reconnaissance biométrique basé sur la morphologie de la main. Au total 147 prisons bénéficieront de cette
technologie. L'installation de brouilleurs de téléphone portable constitue une priorité pour le Gouvernement. Le
nombre d'appareils installés fin 2006 s'élèvera à 91. Le chiffre de 126 brouilleurs devrait être atteint fin 2007.
Toutefois, les évolutions techniques incessantes en matière de téléphonie mobile nécessitent des équipements
de brouillage intelligents et évolutifs, compatibles avec les matériels de sécurité des établissements et non
nocifs pour la santé humaine. Il a été décidé de lancer une procédure de marché public en 2007. Tous systèmes
confondus (systèmes mobiles ou fixes de détection/blocage), à compter de 2007 et sur trois années,
l'administration se dotera d'au moins 30 appareils de détection/blocage de téléphones cellulaires.
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